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  Procès-verbal de la réunion  
tenue le 22 mai 2018, à compter de 17 h 15 

Salle de Bal, Hôtel Travelodge 
 

 Présences : 119 
 (Découvreurs : 53) 
 (Navigateurs : 66) 

Ordre du jour 
 

1. Mot de bienvenue 
2. Nomination de la présidence d’assemblée 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion du conseil des déléguées et délégués tenue le 24 

avril 2018 
5. Dossiers de la présidence 
6. Dossier secrétariat et trésorerie 
7. Comité et dossiers 
8. Information 
9. Autres sujets 
10. Parole aux vice-présidences 
 
 
1. Mot de bienvenue 
 

Jocelyn Noël souhaite la bienvenue à toutes les déléguées et tous les délégués présents.  
 
 
2. Nomination de la présidence d’assemblée 
 

« QUE Sylvie Perreault agisse comme présidente d’assemblée pour la 
présente réunion. » 

 

  Proposeur :  Jocelyn Noël 
  Appuyeur :  François Caron 

-Adoptée à majorité- 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 

« QUE l’ordre du jour soit adopté tel que modifié : 
 

9. Autres sujets 
 

a) Sorties éducatives. » 
 

  Proposeur :  Serge Bilodeau 
  Appuyeuse :  Ann Foucault 

 

-Adoptée à l’unanimité- 
 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion tenue le 24 avril 2018 
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« QUE le procès-verbal de la réunion du conseil des déléguées et 
délégués SEDR-CSQ tenue le 24 avril 2018 soit adopté tel que rédigé. » 

 

  Proposeuse :  Colette Bond 
  Appuyeuse :  France Olivier 

-Adoptée à l’unanimité- 
 
 
5. Dossiers de la présidence 
 

 a) Retour CF des 2, 3 et 4 mai 2018 
 

Jocelyn Noël résume les sujets traités à l’occasion de l’instance mentionnée en titre. Il 
profite de l’occasion pour effectuer un survol des derniers développements quant au 
vote de désaffiliation du SERQ. Le dépouillement des urnes est retardé en raison d’un 
litige à propos du nombre de membres habilités à voter. En effet, uniquement 4 700 
membres étaient inscrits sur les listes alors que la Centrale évaluait plutôt ce nombre à 
plus de 5 000. Par ailleurs, il explique le projet de la FSE visant à créer l’équivalent d’un 
congrès en mai 2019. Cette formule inclurait des sujets abordés dans les habituels 
réseaux de l’ÉDA, de la FP ainsi que de l’action pédagogique et professionnelle. Il met 
également en lumière les importants travaux de réflexion collective au sujet des services 
aux élèves HDAA. À ce propos, l’instance a consacré deux demi-journées. L’objectif est 
de promouvoir une réécriture des dispositions contenues à l’Entente nationale dans 
l’optique de revoir en profondeur l’octroi du support au personnel enseignant. (Annexe I) 

 
 
 b) Retour CG des 10 et 11 mai 2018 
 

Une synthèse de ce Conseil général est présentée par Jocelyn Noël. Plusieurs 
suggestions de modifications aux statuts et règlements de la Centrale ont fait l’objet 
d’une présentation. Dans certains cas, les propositions émanent de syndicats affiliés. 
Ensuite, l’adoption des recommandations contenues au premier cahier synthèse s’est 
étalée sur deux demi-journées. Ces deux sujets reviendront au Congrès de juin. Enfin, il 
relate les échanges et les discussions tenus à propos des conditions de renouvellement 
du contrat collectif d’assurances pour 2019. (Annexe II) 

 
 
 c) Avenir syndical 
  -Document d’information aux membres et documents comparatifs 
 

En préambule, Jocelyn Noël livre un résumé des démarches effectuées depuis l’automne 
2016 au regard du mandat confié par les déléguées et délégués. En outre, il confirme 
que l’intérêt pour créer un nouveau regroupement de syndicats d’enseignement n’existe 
pas. Ensuite, il expose en détail les éléments contenus dans un document qui compare 
la FAE, la FSE et l’autonomie. Cette synthèse est la résultante des travaux pilotés par le 
comité de l’avenir syndical. De nombreux éléments y sont consignés tels que les taux de 
cotisation, les assurances collectives, les campagnes publicitaires, etc. Une période de 
questions permet d’approfondir certaines dimensions de l’analyse. Enfin, pour conclure 
la présentation, Jocelyn Noël invite les déléguées et délégués à prendre connaissance 
des documents complémentaires, soit des « infos négos » provenant des deux 
fédérations ainsi qu’un comparatif des conventions collectives. (Annexes III, IV, V, VI et 
VII) 
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Dans un deuxième temps, Jocelyn Noël suggère une hypothèse d’échéancier qui prévoit 
toutes les étapes envisageables jusqu’à un éventuel référendum si les membres le 
jugeaient pertinent. (Annexe VIII) 

 
Une précision figurant à la deuxième étape fait l’objet d’un amendement. Ainsi, France 
Olivier propose de :  

 

Retirer le texte « c’est-à-dire que les déléguées et délégués décident si 
les travaux se poursuivent ou non ». 

 

  Proposeuse :  France Olivier 
  Appuyeuse :  Roselyne Roy 

 

-Adoptée à la majorité- 
 

Par la suite, considérant que le comité de l’avenir syndical estimait que l’autonomie ne 
constituait pas une solution viable et avantageuse, Virginie Paré propose de retirer cette 
avenue de l’échéancier. 

 
« Retirer le scénario de l’autonomie et poursuivre seulement avec les 
options du statu quo et de la FAE. » 

 

  Proposeuse :  Virginie Paré 
  Appuyeur :  Benoît-Claude Smith 

-Adoptée à la majorité- 
 
 

Enfin, la proposition principale est votée en considérant les deux amendements retenus 
à la majorité. 

 

« QUE le conseil des déléguées et délégués adopte l’échéancier de 
travail concernant l’avenir syndical du SEDR-CSQ. » 

 

  Proposeur :  François Caron 
  Appuyeur :  Jean-Pierre Marcoux 

-Adoptée à la majorité- 
 
 
 d) Référentiel EHDAA 
 

Jocelyn Noël présente l’outil de référence que constitue le Référentiel EHDAA. Il souligne 
que chaque déléguée et délégué en reçoit une copie aujourd’hui, des copies 
additionnelles seront disponibles à l’automne. Une formation sera aussi offerte à ce sujet 
à tous les membres par les ressources de la FSE.  

 
 
6. Dossiers secrétariat et trésorerie 
 

 a) Fête des déléguées et délégués juin 2018 
 

Martin Hogue précise la formule de la fête du 19 juin prochain. Il souligne l’importance 
de s’y inscrire via le formulaire que tous ont reçu. La date limite est le 7 juin. Après cette 
date, le nombre de convives sera verrouillé avec l’Aquarium du Québec. Enfin, il rappelle 
que la présence à cette activité ne génère pas une compensation puisqu’il ne s’agit pas 
d’un conseil des déléguées et délégués. (Annexe IX) 
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7. Comité et dossiers 
 

 a) Jeunes 
 

Il n’y a aucun sujet. 
 
 
 b) EAV-EVB 
  -Prix Diane Laflamme 
 

David Baillargeon présente les modalités permettant d’inscrire le nom d’une personne à 
ce concours. Il invite les déléguées et délégués désirant obtenir des formulaires 
d’inscription à lui faire signe. (Annexe X) 

 
 
 c) Sociopolitique 
 

Il n’y a aucun sujet. 
 
 
 d) Diversité humaine 
 

Il n’y a aucun sujet. 
 
 
8. Information 
 

a) Nouvelles CSQ 
 

Ce document est déposé à titre informatif.  
 
 
9. Autres sujets 
 

 a) Sorties éducatives 
 

Ann Foucault désire savoir si les commissions scolaires ont déterminé une orientation à 
propos des sorties éducatives. Un recours collectif au sujet des frais facturés aux parents 
vise plusieurs commissions scolaires. Des vérifications seront effectuées à ce sujet. 

 
 
10. Parole aux vice-présidences 
 

 Secteur des Navigateurs 
 

 Jacqueline Bernier questionne les déléguées et délégués pour savoir si les établissements 
ont eu à participer à un sondage concernant la robotique, les TIC ou encore si des 
directions imposent des orientations. 

 
 Secteur des Découvreurs 
 

 Il n’y a aucun sujet. 
 
Levée de l’assemblée à 19 h 45. 
 
 
 
              
JOCELYN NOËL,     MARTIN HOGUE, 
président      secrétaire-trésorier 


	Ordre du jour

